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CONTACTS & INFORMATIONS
à destination des Mairies et des Intercommunalités

LA FIBRE OPTIQUE POUR

'Syndicat mixte de coopération tenitonole



Ce document a pour objectif

de répondre à la plupart des questions

sur lesquelles vous êtes

régulièrement interrogés.
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Le fermier délégataire
exploite, maintient
et commercialise le réseau

Vous aurez ainsi les éléments

afin cTorienter au mieux les habitantes

et habitants souhaitant en savoir plus

sur te déploiement de la fibre optique

ou sa commercialisation



Construction

SUR LES ZONES
EN COURS DE DÉPLOIEMENT|

OÙ EN EST-ON ?

Afin de savoir où en est le déploiement dans
votre commune, une carte, actualisée

chaque semaine, est disponible à ce lien :

mega.bzh/fibre

de fibre optique
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UNE ENTREPRISE
DE MON TERRITOIRE

RECHERCHE UNE SOLUTION DE
CONNECTIVITÉ AVANT LE DÉPLOIEMENT

DELAFIBREBTHD.

Les équipes de Mégalis Bretagne ont
travaillé sur un document permettant
de connaître davantage les offres de

connectivité destinées aux entreprises.
Il est disponible à ce lien:

mega.bzh/entreprise DOIS-JE REVOIR LES
ADRESSES DE MA COMMUNE

POUR LA FIBRE OPTIQUE?

Pour permettre ta commercialisation de

La fibre optique, il est indispensable que
chaque habitation dispose d un nom de
voie et d un numéro qui soient présents
dans le référentiel du Service National

de l'Adresse (SNA).
Plus d informations:

mega.bzh/adressage

www.megalis.^ bretagne.bzh



Exploitation
Commercialisation

du réseau de fibre

BRETAGNE

l
L'ADMINISTRÉ.E OU LA COLLECTIVITÉ
A BESOIN DE DÉPLACER UN

OU DES ÉLÉMENTS DU RÉSEAU
Pour un particulier ou une entreprise :

reperes-travaux.orange.fr/
réalisation

Pour une collectivité :
s'adresser à son chargé de relations

collectivités locales Orange

QUESTIONS
FRÉQUENTES

thd.bzh/faq
COMMENT DÉCLARER
UN LOGEMENT NEUF?

Les travaux d'interconnexion au réseau
fibre peuvent prendre plusieurs mois

selon la situation. C'est pourquoi, il est
important pour le demandeur d'effectuer
les démarches dès l obtention du permis

de construire.

thd.bzh/constructions

QUESTIONS DIVERSES

thd.bzh/contact

www.thd bretagne.bzh



DEMARCHE

ARN DE SÉCURISER LES LIEUX,
veuillez contacter les services d urgence

en appelant le 112 (appel gratuit).

EN HEURES NON OUVRABLES
(soirs à partir de 18h, jours fériés, samedi et dimanche),

veuillez appeler le 3900

PUIS CHOIX*-CHOIX 4,

afin de garantir une intervention

des équipes techniques en urgence.

www.megalis.bretagne.bzh

Ï5-&S?'SKSSiï

^S^Swg^ï^-î^f^.
î^W^',-^—:^-,

www.thdbretagne.bzh


